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Ordre du jour

1. Le PCAET, c’est quoi?

2. Les sujets du jour 

3. Travail en groupe – plan d’actions 



1. LE PCAET, C’EST QUOI? 



Bâtiment 

Urbanisme

Transport 
/Mobilité 

Economie 

Déchets 

Agriculture -
Foret

Les domaines 
d’actions 

PCAET 

Réduire les consommations 
d’énergie 

Développer les énergies 
renouvelables et de 

récupération

Séquestrer le carbone

Améliorer la qualité de l’air / 
réduire les émissions de 

Gaz à effet de serre

S’adapter au changement 
climatique (santé, social, 
ressources en eau, etc.) 

Les grands objectifs



Calendrier PCAET

DIAGNOSTIC

Janv - avril 2019

• Synthèse

• Version complète

STRATEGIE

Avril – septembre 
2019

• NOTE 
STRATEGIQUE

PLAN D’ACTIONS 

A partir de 
septembre 2019

ARRET & 

AVIS &

APPROBATION

2020



2. LES SUJETS ET
QUESTIONS DU JOUR 



Table 1 : Pilotage interne du PCAET

Table 2 : Gouvernance du PCAET

- avec les partenaires
- avec les citoyens

Table 3 : Lobbying autour du PCAET

Des sujets et des questions pour identifier des 
actions :



Table 1 : Pilotage interne

a) Organisation actuelle 
Comité de 
pilotage

Comité 
technique 
extérieur  
experts et 
financier 

Groupe 
projet interne 

CCVD  
agents

Référents 
communaux 

PCAET



Table 1 : Pilotage interne

a) Organisation actuelle 

Un comité de pilotage, validera chaque phase du PCAET, et est composé de : Jean SERRET, Jean Marc 

BOUVIER, Béatrice MARTIN, Jacques FAYOLLET, Robert ARNAUD, Yves PERVIER, Francis FAYARD, 

Serge KRIER, Claude AURIAS. 

Un comité technique, composé d’experts et des financeurs, pour le suivi et réorientations au fil de l’eau du 

PCAET. Il est composé de : l’ADEME, la Région, AURAEE, Atmo Rhône Alpes, la DDT, le département, le 

SDED, SCOT, ARS, chambres consulaires. 

Des référents par commune et des acteurs du territoire. 

Le groupe projet CCVD – services concernés et référents

DES OPTIMISATIONS DE L’ORGANISATION INTERNE ACTUELLE SONT-ELLES 
À ENVISAGER ?



PCAET

TEPOS 
Biovallée énergie  

PTRE CEP 

Développeur EnR TIGA- association 

Biovallée



Table 1 : Pilotage interne (suite)

b) Un exemple d’outil de management en mode projet et de mesure de la 
progression/performance d’une politique climat/air/énergie : la labellisation Cit’ergie

https://www.youtube.com/watch?v=a6sZvNjR1sQ&feature=youtu.be

https://www.youtube.com/watch?v=-t2CcC2f4LM&feature=youtu.be

UNE DÉMARCHE DE RECONNAISSANCE ET DE MESURE DE LA 
PERFORMANCE/PROGRESSION DE LA POLITIQUE CLIMAT-AIR-ENERGIE DE 
LA CCVD DOIT–ELLE ÊTRE ENGAGÉE ?

https://www.youtube.com/watch?v=a6sZvNjR1sQ&feature=youtu.be


Table 2 : Gouvernance du PCAET

a) Avec les partenaires

 Participation aux instances de pilotage

 Actions spécifiques
• Forum d’engagement de tous les partenaires avec 

signature d’une charte ?
• Contractualisation spécifique avec certains partenaires ?
• Animations communales/secteurs d’activités spécifiques?

QUELLES ACTIONS ENVISAGER POUR CONTRIBUER AU RENFORCEMENT DE
LA MOBILISATION DES ACTEURS DU TERRITOIRE AUTOUR DU PCAET ?



Table 2 : Gouvernance du PCAET

b) Avec les citoyens - réalisé

4 réunions de bassin 

- Livron-sur-Drôme (5 juin): 15 participants
- Francillon-sur-Roubion (6 juin) : 13 participants
- Beaufort-sur-Gervanne (19 juin): 21 participants
- Allex (20 juin) : 16 participants



Table 2 : Gouvernance du PCAET

b) Avec les citoyens (Club citoyen)

- Animation d’un club citoyen pour le suivi et évaluation du 
PCAET – représentatif du territoire / des communes / 
parité. 

- Travail avec l’association Biovallée – charte d’engagement 

- QUELS OBJECTIFS VISÉS POUR LE CLUB CITOYEN ? QUELLES 
MODALITÉS DE DÉSIGNATION ? QUELLES FRÉQUENCES DE RÉUNION ?



Table 2 : Gouvernance du PCAET

b) Avec les citoyens (Club citoyen)
Exemple de la convention citoyenne pour le climat

Objectifs : 
 Plus de démocratie participative autour de la transition 

énergétique/écologique
 Proposer des actions qui seront soumises à référendum/vote 

parlement ou appliquées par voie réglementaire
Composition :
 150 personnes tirées au sort représentatifs de la population
Fréquence : 6 week-ends de travail
Organisation :
 Un comité de gouvernance : appui 

technique/scientifique/pédagogique
 3 garants de la neutralité et de la sincérité des débats



Table 2 : Gouvernance du PCAET

c) Avec les lycéens 

• 1 classe de seconde 2019-2020 
• Contribution au PCAET 
• Travail avec les conversations carbone 



Table 3 : Lobbying autour du PCAET

De quoi s’agit-il ?
Un lobby, ou groupe d'intérêt, groupe de pression, groupe d'influence,
est un groupe de personnes créé pour promouvoir et défendre des
intérêts en exerçant des pressions ou une influence sur des personnes
ou des institutions publiques détentrices de pouvoir. Ces actions,
menées par des représentants d'intérêts (en général privés), sont le
lobbying, qui consiste « à procéder à des interventions destinées à
influencer directement ou indirectement l'élaboration, l'application ou
l'interprétation de mesures législatives, normes, règlements et plus
généralement, toute intervention ou décision des pouvoirs publics »

Source : J. Franck Farnel, Le lobbying : stratégies et techniques d'intervention, 
Paris, Éditions Organisation, 1994, 174 p



Table 3 : Lobbying autour du PCAET

a)Pourquoi ? Quelques exemples de famille d’actions :

 Contribuer en général à l’interpellation politique en faveur la 
transition énergétique/écologique

 Participer aux actions en justice climatique (ex: action en justice 
contre TOTAL)

 Faire avancer des projets du territoire de la CCVD qui nécessitent
des appuis
 Mobiliser des financements y compris privés (banques,

mécénat,..)
 Faire avancer des projets structurants (ex: ligne de train,….)

LA CCVD DOIT-ELLE FAIRE DU LOBBYING ET SI OUI QUELS OBJECTIFS 
DONNENT-ON AU LOBBYING DE LA CCVD ? SUR QUOI DEVRAIT-IL 
PORTER ? 



Table 3 : Lobbying autour du PCAET

b) Comment ? Auprès de qui faut-il exercer une 

influence ?

A PARTIR D’UNE ACTION DE LOBBYING IDENTIFIEE, QUELS ACTEURS 
DOIVENT-ILS ETRE INFLUENCÉS ?

COMMENT ET PAR QUI EXERCER CETTE INFLUENCE ?



DEROULE DU TRAVAIL COLLECTIF

Table 1 :
PILOTAGE INTERNE

Table 2 :
GOUVERNANCE

Table 3 :
LOBBYING

2 fois 30 minutes : Chaque participant contribue à deux sujets/tables

3 fois 5 minutes : Chaque ambassadeur rapporte les propositions de sa table + 
débriefing général 

1 fois 5 minutes : Chaque participant identifie trois actions prioritaires

Table 1 :
ACTION 1

Table 2 :
ACTION 2

Table 3 :
ACTION 3

1 fois 30 minutes : Chaque groupe rédige une pré-fiche action

3 fois 5 minutes : Chaque rapporteur présente la pré-fiche action de sa table + 
débriefing général 


